
Méron Jean 
20, rue du Général-Brenot 02 56 22 93 46 – 06 03 76 35 68 
56ı60 Guémené-sur-Scorff jm@jean-meron.fr – http://jean-méron.fr

Guémené-sur-Scorff, le 0 septembre 20ı8

Objet : Miscellanées Présidence de la République 
V./réf. : pdr/scp/bcp/br/a0458 À l’attention de François-Xavier Lauch, 
Copie : Tout public  chef de Cabinet 
 55, rue du Faubourg-Saint-Honoré 
   75008  PARİS

Monsieur le Chef de Cabinet,  

Le 9 janvier 208, vous m’écrivez : « Votre courrier est bien parvenu à la Présidence 
de la République. ¶ J’ai été chargé de vous informer qu’il en a été pris connaissance. » 
Je suppose que vous faites référence à celui du 7 décembre 207, qui transmet celui 
du 4, accompagné de ses pièces jointes, et le résume.
Pardonnez-moi, mais nous en avons assez de ce type de réponse. Voyez ce que j’écris 
page 8 de Faisons le point. de l’Institution judiciaire (9 novembre 207) concernant 
Éric Woerth, alors secrétaire d’État à la réforme de l’État, dont son secrétariat était 
supposé purger notre législation de lois devenues inutiles, nuisibles, superflues, etc. 
(9 sept. 2004). Voyez maintenant le fichier Des lois, De l’institution judiciaire, etc. 
(notes), de juillet 208. Dois-je développer ?
Dans ce qui suit, je reviens sur les points clés de mon litige avec mes ex-bailleurs, 
et en premier lieu sur un supposé arriéré locatif.
Au nom de l’égalité de votre devise nationale, dorénavant je mentionnerai les prénoms
et noms des personnes incriminées. Car enfin, non seulement je ne vois pas pourquoi 
seules les « célébrités » … devraient être exposées publiquement, mais surtout, parce 
que c’est le seul moyen de mettre fin aux propos diffamatoires et autres tenus par ces 
derniers. Bien entendu, ils vont nier. Souvenez-vous de la lettre qu’Annick Salelles 
a fait parvenir à la CAF le 7 février 204. Extrait :

 
 
 
 
 
 
 

« Ce monsieur ne sait qu'envoyer des lettres d'insultes,et de diffamations […]. » 
Depuis quand la relation de faits prouvés relève de l’insulte, de la diffamation !? 
À noter : M. Meron (plus haut : M. [Méron ; eh oui, même écrit en minuscules), 
Mme dans la signature (Mazette ! on se sent petit …), et surtout : « Ne pas donner 
à M. Meron - Merci- ». (Cette supplique ne concerne pas seulement l’adresse. 
De là à gâcher du papier pour l’indiquer !? !? !?)
  Ci-joint, le courrier que j’ai adressé le 20 août 208 à mon avocate et aux intéressés 
apporte la preuve que cinq des neuf chèques que les membres de la cour d’appel 
de Paris (pôle 4, chambre 3) ont refusé de prendre en considération ont bien été 
encaissés par la SCI du Petit -Venteuil ou les époux Salelles. (Les quatre autres, 
trop anciens, prouveraient la même chose.) 
Bien entendu, ces derniers n’ont pas cru devoir réagir. Qui s’en étonne !

http://jean-meron.fr
http://jean-meron.fr/attachments/File/Actualit__s/2-institution-judiciaire--novembre-2017.pdf
http://jean-meron.fr/attachments/File/Jean_M__ron__Des_lois__de_l___institution_judiciaire_-_Notes__juillet_2018.pdf
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Comparons maintenant le jugement du 27 janvier 206 à l’arrêt du 9 octobre 207 :
Tribunal de première instance (Meaux)  Cour d’appel de Paris (Pôle 4 – Chambre 3)
SCI du Petit -Venteuil condamnée à 800 € SCI du Petit -Venteuil condamnée à 00 € 
 de dommages et intérêts pour trouble  de dommages et intérêts pour trouble 
 de jouissance + intérêts au taux légal.  de jouissance + intérêts au taux légal.
Me condamne à 702,29 € pour arriéré locatif Me condamne à 702,29 € pour arriéré locatif 
 + intérêts au taux légal.  + intérêts au taux légal.
Condamne chaque partie à garder la charge Me condamne à payer à la SCI du Petit -Venteuil 
 de ses propres frais et dépens.  une indemnité de  500 € (article 700 du CPC). 
 Me déboute de mes demandes. 
 Me condamne aux dépens.

Bref, quant au soi-disant arriéré locatif, les époux Salelles me doivent :
 000 € − 702,29 €, soit 297,7 € + intérêts au taux légal.

C’est sûrement plus, mais passons, cela m’apprendra à avoir fait confiance à A. Salelles.
Car c’est à plusieurs reprises que j’ai prouvé leurs mensonges, leur malhonnêteté , etc. 
L’exemple du dépôt de garantie, que je n’aurais jamais payé, mérite que j’y revienne.
En première instance, la preuve a été apportée par la production du contrat de location.
En appel, par sa quittance manuscrite tirée d’un carnet à souches. Ce qui n’a pas 
empêché ces derniers et leur ‹ conseil › – Olivier Busca – de contester son règlement 
dans ses dernières conclusions !?
Concernant ma bibliothèque, leurs conclusions méritent d’être citées : Attendu que rien
ne l’empêchait par conséquent d’acheminer ses différents ouvrages à son domicile, lequel
était vraisemblablement plus apte à accueillir des livres que ne l’est une cave en raison 
de l’humidité importante qu’elle recèle. Qu’il semble en réalité que Monsieur MERON 
ait décidé de stocker sa bibliothèque dans une cave en raison du fait qu’elle ne pouvait être
stockée à son domicile, sans doute trop petit pour accueillir l’ensemble de ses ouvrages.
Que l’état de détérioration de certains d’entre eux est consécutif au fait qu’ils ont été 
entreposés dans une cave pendant près de 8 ans, voire plus.
Annick Salelles m’a rendu visite je ne sais combien de fois, mais elle n’aurait jamais 
remarqué la présence de mes bibliothèques !? Je ne crois pas devoir commenter cette 
‹ diarrhée verbale › !? Ce type d’arguments n’est-il pas insultant pour les magistrats. 
Ne discrédite-t-il pas la profession d’avocat ? Le pire, c’est que cela marche : cet arrêt 
en est la preuve ! Voyez ce qu’écrit sur son site internet l’avocat qui se cache sous le
pseudonyme Eolas : Si on ne peut plus dire n’importe quoi en plaidant, maintenant ….
Et ces gens-là, qui se prennent pour des aigles, voudraient qu’on les respecte !!!
J’ai également prouvé qu’ils étaient coutumiers du fait. Voyez le sinistre dans le salon
de coiffure. Les dégâts auraient pu être plus graves. L’équipe municipale d’alors a refusé
d’intervenir, estimant qu’il s’agissait d’une affaire privée. Imaginer que ledit sinistre 
eût pu blesser, voire tuer, un(e) client(e), un enfant !? cela dépasse leur entendement. 
Bref, il y avait une bêtise à dire, c’est fait. (Pour d’autres exemples concernant ladite
équipe municipale … voyez ma Lettre ouverte à François Hollande du 8 janvier 204:
« Le sens des responsabilités, le civisme … des élus, agents publics, etc. » [p. 7 et suiv.]. 
Vous comprenez pourquoi j’ai dû attendre plus de quatre mois l’état des lieux.)
Et je devrais, non seulement verser à ces sinistres individus une indemnité de  500 €, 
mais également supporter tous les dépens !?
(Pour parachever le portrait de mes ex-bailleurs, voyez la page Facebook d’A. Salelles.)
Concernant mon litige avec mon ex-compagne (Colette Danila Siglieri), son frère 
Christian et sa belle-sœur Annie, voyez ce que j’écris p. 4–5 de ma lettre du 4-2-207 
aux députés et aux sénateurs. Voyez également les documents ci-dessous qui sont 
dorénavant téléchargeables sur mon site internet :
✓ Mon courrier du 30 octobre 207 au député Franck Riester, qui fait référence 
 à celui qu’il m’a adressé le 8 mars 204 (voir page 3), et qui traite essentiellement 
 de mes litiges avec les époux Salelles et les Siglieri. (Les deux affaires sont 
 en partie liées.)

http://www.maitre-eolas.fr/post/2008/09/18/1081-si-on-ne-peut-plus-dire-n-importe-quoi-en-plaidant-maintenant
http://jean-meron.fr/attachments/File/Actualit__s/M__ron_Jean__Lettre_ouverte____Fran__ois_Hollande__8_janvier_2014.pdf
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✓ Celui du 4 décembre 207 au président de la République traite principalement : 
  1. De l’altération volontaire de la graphie des noms de famille, toponymes, etc. 
  2. De l’institution judiciaire. À titre d’illustration, je fais état de mes litiges avec 
   mes ex-propriétaires, mon ex-compagne et consorts. 
   L’annexe de 3 pages comprend des notes de lectures à méditer.
✓ Celui du même jour adressé aux députés et aux sénateurs (pages 3–4, je résume 
 mon litige avec mes ex-propriétaires).
Les litiges de ce type sont nombreux. Nous saurons leur donner la publicité qu’ils 
méritent. C’est la justice qui est due à leurs victimes. (Voyez dans Faisons le point. 
de l’Institution judiciaire [9 nov. 207], ce qu’écrivent Pierre Pradié, Gustave
Flaubert, Parisot de Sainte-Marie, Jérémie Bentham, l’avocat général Servan …)


Orthotypographie …
Voyez, page 5, la première page de l’arrêt corrigée. Un pareil document serait produit 
dans la Marine nationale, par exemple, son auteur serait lourdement sanctionné. 
J’en sais quelque chose, j’y ai exercé la fonction de secrétaire militaire pendant six ans 
(4 août 965 – er juillet 97). Et jamais je ne me serais permis de produire de pareils 
torchons. Question – entre autres – de respect, de dignité ! Ces ‹ individus › vont devoir 
apprendre le respect des lois et des personnes, d’autant qu’ils n’ignorent pas mes écrits
puisqu’ils en font état pages 3–4 de leur arrêt : M. MERON […] est souvent amené à faire
des recherches en orthotypographie, donnant lieu à des publications, articles de presse, 
témoignages de considération de la part de personnalités politiques. En la matière, je le
rappelle, les procédures se feront dorénavant devant la Cour de justice de l’Union euro-
péenne. Il n’y a rien à attendre de cette france-là. (À ne pas confondre avec la France.)
Contrairement à nombre de politiques, de basochiens … qui sont pourtant censés 
montrer l’exemple, je constate que vous respectez la graphie de mon nom de famille 
tel qu’il est écrit dans mon acte de naissance et ma carte nationale d’identité. Cela 
vous a posé un problème ? Voyez les courriers que j’ai adressés à Françoise Nyssen, 
ministre de la Culture, du 29 juin 207, et à Philippe Magnabosco, chef de projet 
normalisation (Afnor), du  juillet 207. (Ils n’ont pas même daigné accuser 
réception. Qui s’en étonne !!! Au nom de quoi un courrier devrait être adressé 
à un quelconque membre du gouvernement uniquement « par voie postale » [courriel 
du 29 juin 207].) Voyez maintenant la page : Afnor norm’info, Interfaces utilisateurs 
- Dispositions de clavier bureautique français PR NF Z71-300:
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non seulement la norme n’est toujours pas publiée, mais le personnel de l’Afnor 
ne sait toujours pas accentuer les majuscules (ici, les capitales : enquête). 

http://jean-meron.fr/attachments/File/Actualit__s/2-institution-judiciaire--novembre-2017.pdf
http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/lettre-ministre-culture--20170629.pdf
http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/lettre-magnabosco-afnor--20770711.pdf
https://norminfo.afnor.org/norme/PR%20NF%20Z71-300/interfaces-utilisateurs-dispositions-de-clavier-bureautique-francais/113295
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         —    —
     

2 nov. 2017
         —  

bien

        —  

290
         —   

    numéro s’abrège no (avec la lettre o en 
              supérieur) et non avec le symbole degré °

     —

       –  MÉRON et non MERON

       ————–   Saint-Malo et non Saint Malo

      —————–—  Général-Brenot et non Général Brenot

       —————–——————– GUÉMENÉ-SUR-SCORFF et non GUEMENE SUR SCORFF

 
 
 
 
 
 
     —  INTIMÉE et non INTIMEE 
 
     —————————  PETIT-VENTEUIL (voir statuts, etc.)

      ————————————— LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE et non 
         LA FERTE SOUS JOUARRE   

[
             ————————
              bien

         Ici code ; page 5 : Code civil, Code de procédure civile
              – 
       — 
 
 
       

—
 

       —      

   M. puis M  Conseillère mais Greffier Etc. Ô cohérence !…
   Je passe sur la majusculite, la composition, etc., etc., etc. (ici, la redondance s’impose).

Page 2 : ARRÊT | ARRET, André-Planson, La Ferté-sous-Jouarre et non la Ferté- sous-Jouarre, etc. *
Page 3 : DECISION, etc. * 
Page 4 : la Ferté-sous-Jouarre, Ploërmel et non Ploermel (voir Inséé, Code officiel géographique) *
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Page 8 : LA GREFFIÈRE, LE PRÉSIDENT … oui ;  MÉRON … non. *
* Il va de soi que nous retrouvons les mêmes erreurs sur les autres pages. Je n’ai pas cru devoir les signaler.

découverts d’alinéa 
aberrants ]

Ô  COHÉRENCE !
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  Pourquoi voulez-vous que les autres usagers suivent la norme ? À noter que nombre de 
sociétés étrangères … n’ont pas eu besoin de norme pour écrire correctement les noms 
propres, non seulement de la langue française, mais des autres langues. Ô ridicule ! …
Voyez également : bépo.fr, Dossier de presse normalisation.
Pourquoi ai-je souligné « bureautique » ? Parce que des basochiens pourraient croire 
que la norme ne les concerne pas. Les assimiler à des bureaucrates ou à de simples 
secrétaires, à plus forte raison si ce sont des femmes, là il y a outrage ! Souvenez-vous : 
Cour de cassation, chambre civile 1. Audience publique du vendredi 4 mai 202, citée 
page v de : Faisons le point. L’écriture du français vue par des « gens de pratique »,
politiques … et autres agents du service public, nov. 207: « […] le principe de l’immu-
tabilité des noms du citoyen, concerne les officiers de l’état civil [!?] et les fonctionnaires,
dans l’établissement des documents administratifs […] la banque justifie de l’impossi-
bilité technique actuelle de porter les signes diacritiques sur les noms sur les documents 
qu’elle édite […] la loi du 6 Fructidor ne s’impose pas aux entités privées, pas plus que 
les autres textes allégués par l’appelant […] la loi du 6 fructidor An II ne s’applique
qu’aux actes de l’état civil et à ceux dressés par les notaires à l’exclusion de toute autre
entité notamment les établissements publics et les sociétés privées […]. »
Quelques commentaires
– […] concerne les officiers de l’état civil [!?] et les fonctionnaires […] :
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 Dans cette loi, il n’est nulle part fait mention des « officiers de l’état civil », mais 
 de « tous fonctionnaires publics ». (Je vous laisse apprécier les sanctions qui sont 
 prévues pour les citoyens et les fonctionnaires, qui sont devenues plus sévères 
 par la suite.)
 Ainsi, hors l’établissement des documents administratifs, les fonctionnaires 
 pourraient faire ce que bon leur chante !? ce dont ils ne se privent pas.

Au fait, qu’entend-on par document administratif ? Pour la loi no 78-753 du 7 juillet 
978, Titre Ier, Chap. Ier, Art. 1er : Sont considérés comme documents administratifs, 
au sens des chapitres Ier, III et IV du présent titre, quels que soient leur date, leur lieu

https://bepo.fr/wiki/Dossier_de_presse_normalisation
http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/1-ecriture-francais-par-gens-de-pratique--20071119.pdf
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de conservation, leur forme et leur support, les documents produits ou reçus, dans 
le cadre de leur mission de service public, par l’Etat, les collectivités territoriales ainsi 
que par les autres personnes de droit public ou les personnes de droit privé chargées 
d’une telle mission. Constituent de tels documents notamment les dossiers, rapports, 
études, comptes rendus, procès-verbaux, statistiques, directives, instructions, 
circulaires, notes et réponses ministérielles, correspondances, avis, prévisions 
et décisions.
Dans le fac-similé du Journal officiel de la République française, du 8 juillet 978, 
nous trouvons page 285:

republique française mais travaux préparatoires …
Accentuer les nom communs, oui ; les noms propres, non. Ce sont les mêmes qui 
exigent des sanctions contre ceux qui ne respectent pas les symboles de la République.
Vous voulez que je corrige quel autre type de document ?

– « […] impossibilité technique actuelle » : sans blague ! Les ignorants, les paresseux … 
 (la liste est longue) ont toujours de bonnes excuses. Il va falloir qu’ils expliquent 
 pourquoi est-ce possible pour les personnes de ma condition, et ce depuis toujours, 
 y compris en typographie au plomb … et pas pour eux !!! (Voyez mes écrits.)
– « […] ne s’applique qu’aux actes de l’état civil et à ceux dressés par les notaires 
 à l’exclusion de toute autre entité notamment les établissements publics 
 et les sociétés privées » : bref, tous les autres basochiens ne seraient pas concernés, 
 à commencer par les magistrats !? En fait c’est un peu plus compliqué. Exemple : 
 Article 457 du Code de procédure civile: « Le jugement a la force probante 
 d’un acte authentique […]. » Cela concerne donc également certains actes établis 
 par un huissier *, les arrêts des cours d’appel et de cassation … et les magistrats.
 * Les citations et assignations en justice, les significations des décisions de justice et les actes 
 de procédure visant l’exécution d’une décision de justice, faites par un huissier, sont considérés 
 comme des actes authentiques. En pareil cas, la loi du 6 fructidor An II doit donc être appliquée.
Qu’est-ce qu’un établissement public ?
Conseil d’État, Les établissements publics, 5 octobre 2009. (Corriger ce document 
de 05 pages me prendrait trop de temps. Ex. : Conseil d’État | Conseil d’Etat, etc.) 
Pages 75–88 : 389 établissements sont répertoriés (dans les tableaux, les majuscules 
et les capitales ne sont pas accentuées ; entre autres).
Dans le fichier : data.gouv.fr, Liste des Etablissements Publics, 76 établissements 
sont répertoriés. Là encore, la composition est fonction des états d’âme de l’opérateur
ou de l’opératrice. Exemples : musee | musée, eugene, théâtre | theatre, champs-
elysées, odeon, etc. À noter également l’usage flottant du trait d’union, etc. (extrait) :
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je vous laisse imaginer un jugement rendu au nom de l’une ou l’autre de ces deux listes.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A627812C77B4B2A01501385FE27B6E6C.tplgfr37s_2?cidTexte=JORFTEXT000000339241&idArticle=LEGIARTI000020566896&dateTexte=20180901&categorieLien=id#LEGIARTI000020566896
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000339241
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EAE60128DD0F23F5AD337590CE5EFF8A.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006165201&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20180902
http://www.conseil-etat.fr/content/download/1842/5554/version/1/file/rapport_etude_etablissements_publics_15102009.pdf
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-des-etablissements-publics/
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Maintenant, voyez mon Rapport sur l’état civil – 2. Lois, décrets, etc.:
Page 5 : Loi du 6 fructidor an II (23 août 794): texte reproduit ici page 6.
Page 6 : Instruction générale relative à l’état civil (IGRÉC), du 2ı septembre ı955, 
 abrogée le ıı mai ı999 (le texte composé en gras n’a pas été modifié) : 
 le texte de l’instruction du ıı mai ı999 peut être consultée à cette adresse ;
 la modification du 29 mars 2002, publiée au JORF du 28 avril 2002, à celle-ci.
Page 27 : Code pénal (partie législative) […] Article 433-9. […] Est puni de six mois 
 d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende le fait, dans un acte public ou 
 authentique ou dans un document administratif destiné à l’autorité publique 
 et hors les cas où la réglementation en vigueur autorise à souscrire ces actes 
 ou documents sous un état civil d’emprunt : 
  1o De prendre un nom ou un accessoire du nom autre que celui assigné 
   par l’état civil ; 
  2o De changer, altérer ou modifier le nom ou l’accessoire du nom assigné 
   par l’état civil.
 Article 433-22. […] Les personnes physiques coupables de l’une des infrac-
 tions prévues au présent chapitre encourent également les peines complémen-
 taires suivantes :
  1o L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités
   prévues par l’article 3-26 ; 
  2o L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 3-27, soit 
   d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle 
   ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’in- 
   fraction a été commise, le maximum de la durée de l’interdiction 
   temporaire étant porté à dix ans, soit, pour les infractions prévues par 
   les articles 433-, 433-2 et 433-4, d’exercer une profession commerciale 
   ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un
   titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur propre compte
   ou pour le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou industrielle 
   ou une société commerciale. Ces interdictions d’exercice peuvent être 
   prononcées cumulativement ; ¶ […].
   Je suis donc fondé à poursuivre en justice l’huissier qui s’est permis d’altérer 
 mon nom de famille. À charge par lui de se retourner contre les membres 
 de la cour d’appel qui l’ont induit en erreur.
Voyez également : 3. Questions écrites posées par les sénateurs et députés au Gouver-
nement ; réponses des ministres ; etc..
Page 4, exemple de réponse du garde des Sceaux, ministre de la Justice :

[…] dans les actes d’état civil, le nom de famille des personnes doit comporter
l’accentuation des majuscules et si le procédé de mise en forme ne le permet 
pas, la lettre accentuée doit être inscrite en minuscule même si elle constitue 
la première lettre du nom. Ces règles de la langue française, rappelées dans
l’instruction générale relative à l’état civil, sont opposables aux administrations
et organismes publics sans qu’il y ait lieu de prendre de mesures particulières.

Un basochien : « Ce n’est pas avec ça que vous allez obtenir gain de cause. » Ce ne sont 
pas des sans-papiers de l’esprit, qui ne possèdent pas le minimum culturel commun,
à savoir qui ne savent, ni lire (produire du sens …), ni écrire (ce qui suppose la connais-
sance du système graphique du français et de son usage), qui vont imposer leur incurie
et faire la loi. Dans l’immédiat, il est préférable que je ne développe pas le sujet.
Emmanuel Macron veut réformer l’institution judiciaire. Pour cela – comme pour
tous les privilèges – il faut d’abord commencer par supprimer ceux de la basoche. 
Prenons pour exemple la retraite : pourquoi l’État n’est-il pas décideur en la matière !?
De nos jours, on ne compte plus les pouvoirs : législatif, exécutif, judiciaire, médiatique.
Voyez ce qu’écrit Montaigne dans Des lois, de l’institution judiciaire, etc. (notes), 
de juillet 208 quant au supposé pouvoir des juges, à défaut de quoi ils ne pourraient 
être indépendants !? Pauvre france !!!

http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/2-ordonnances-lois-decrets--2010-2017.pdf
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6510256r/f246.item
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647915&dateTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000407391&dateTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418587&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180904
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DF49AE7C6FBAEDFC136406256D9D3B83.tplgfr42s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006165377&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180904
http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/3-questions-senateurs-deputes-2010-2017.pdf
http://jean-meron.fr/attachments/File/Jean_M__ron__Des_lois__de_l___institution_judiciaire_-_Notes__juillet_2018.pdf
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Cette france-là pourra faire toutes les réformes imaginables possibles, modifier n fois 
la Constitution, rien ne changera tant que les valeurs morales, la conscience … feront
défaut. Le besoin de lois … croît à mesure que ces valeurs disparaissent. Ce que Georges
Picot (membre de l’Institut de France, Académie des sciences morales et politiques), 
écrit en 894 dans : De la nécessité de raffermir les âmes … Paris, A. Picard et fils, 
n’est-il pas toujours d’actualité :

  Pages 5–7 : Le mal de notre temps, ce n’est pas seulement le goût effréné de l’extraordinaire, c’est une 
légèreté tenant à une paresse d’esprit très générale. On se décide sur des apparences, sur le premier 
aspect des choses ; la soudaineté, qui est la première qualité d’un homme d’esprit, est exigée du ju-
gement qu’elle fausse ; la plupart des hommes parlent de ce qu’ils ignorent. Ce caractère est le vice 
de notre race ; si on y regarde de près, il a fait le malheur de notre histoire : c’est l’esprit de cour dé-
daignant ce qui est grave, préférant le choix au mérite ; c’est le goût de nouveauté détruisant partout 
l’esprit de tradition ; la passion du changement et des coups de théâtre, enfantant douze constitutions 
en un siècle, c’est une instabilité intellectuelle qui vient d’une absence de réflexion sur les choses sé-
rieuses. ¶ En réalité, on ne sait pas étudier. Jamais l’instruction n’a été plus répandue, mais elle n’a ga-
gné qu’en surface. ¶ Pour faire des hommes, en tous les sens du mot, il faut leur apprendre à penser ; il 
faut leur enseigner le moyen de savoir à fond ce qu’ils cherchent à connaître, de faire bien ce qu’ils font. 
[…] ¶ L’enseignement encyclopédique qui touche à tout sans rien approfondir, qui a affaibli les étu-
des grecques, restreint les études latines, multiplié les cours, entrecroisé les programmes, peut conve-
nir à certains esprits d’élite qui se développent au milieu de cette dispersion de la pensée, mais il 
augmente, dans la masse, les dispositions natives d’une société superficielle qui, prenant l’habitude 
d’effleurer tout ce qu’elle touche, devient impuissante à rien approfondir. ¶ On enseigne à l’enfant 
comment on passe d’un sujet à un autre ; l’écolier a quatre ou cinq professeurs qui se disputent ses 
heures et son attention ; l’adolescent apprend à feuilleter d’une main hâtive ses livres, à entasser 
dans sa mémoire le plus grand nombre de notions vagues, car il faut avant tout, en présence d’une 
question, ne pas demeurer muet, et nul candidat n’ignore que deux matières parfaitement sues ne 
compensent pas une note éliminatoire. Ainsi, dans les classes, dans la préparation des examens, tout 
est fait en vue de la surface, afin d’atteindre une certaine médiocrité suffisante, tout est disposé pour 
détourner le jeune homme d’une étude approfondie. Du moins, quand l’homme entre dans la vie, 
songera-t-il à terminer une si imparfaite éducation ? Ou en trouvera-t-il les éléments ? Qu’est deve-
nue de notre temps la lecture ? Le livre qui doit achever le développement de son esprit, où le ren-
contrera-t-il ? Le livre, dans le sens élevé du terme, ce compagnon de la pensée qui apprend à réflé-
chir, à quel moment d’ailleurs pourrait-il l’ouvrir ? On a dit que la revue avait tué le livre. Le journal 
ne détourne-t-il pas de la revue ? L’article lui-même paraît trop étendu ; pour le faire accepter, on le 
diminue de jour en jour. On ne lit guère, on feuillette une revue, on parcourt un journal. On ne lit 
plus une correspondance de l’étranger ; on veut tout savoir en cinq lignes. Une dépêche télégraphique 
est l’exacte mesure de notre attention.

 Pages 8–9 : L’erreur de ceux qui nous ont précédés a été de croire que la liberté se suffisait à elle-
même. Elle n’a pas le don de transformer subitement une société ; elle ne vaut que suivant la valeur 
des hommes. L’usage de la liberté veut toute une éducation. Il y a des nations très policées qui ont, 
dans leurs lois, la liberté et qui ne savent pas s’en servir. ¶ Donner la liberté à une société légère et 
sceptique, mal instruite de ses devoirs, peu disposée à les pratiquer, c’est une œuvre méritoire parce 
que la liberté est un bien en soi, mais, il faut le reconnaître, c’est un risque terrible, parce que cette 
société n’en conçoit pas le prix et que, semblable à un enfant qui brise un instrument précieux, elle 
peut s’en dégoûter soudainement, dès qu’elle découvre la nécessité de l’effort. ¶ Nous revenons à notre 
point de départ : des âmes molles, incapables de sacrifice et de suite, sont, dans un régime de liberté, 
un péril incessant. Or, comme tout l’édifice de la société repose sur l’individu, s’il ne montre ni 
force, ni cohésion, on risque de découvrir un jour que la construction tout entière a été fondée sur 
le sable. ¶ La liberté politique ne peut être pratiquée, ne peut être comprise que par ceux qui ont au 
cœur un idéal de justice et de vérité qui ne repose pas sur les calculs du profit immédiat. La morale 
de l’intérêt ne peut enfanter que des hommes prêts aux combinaisons les plus basses, à la corruption, 
pourvu qu’elle soit déguisée ; ils ne voient dans les événements que les jeux de la force et du hasard. 
Ils ne se laissent conduire que par leurs appétits. ¶ Il faut à l’homme, dès son enfance, une règle de 
vérité. ¶ La pensée a besoin d’un fondement, la vie d’une direction. Ni l’instruction primaire, ni l’ins-
truction encyclopédique ne nous les fournissent. Il faut les chercher ailleurs. L’instruction morale, 
la notion de la responsabilité, pour tout dire en un mot, l’idée de Dieu, principe et fin de nos devoirs, 
où la trouveront nos jeunes gens ? ¶ Croire qu’une société puisse s’en passer est de toutes les folies la 
plus criminelle. Il est maintenant fort inutile de rechercher qui a soutenu ce sophisme, qui l’a prôné, 
qui en a fait le fondement d’un système. […] ¶ L’instruction, suivant un mot admirable, ne vaut que 
si elle est à un certain jour tournée en éducation. L’éducation ne vaut que si elle donne à l’esprit 
une solidité, c’est-à-dire une base et un but ou, en d’autres termes, une méthode dans l’emploi de 
la force. Or, la philosophie mal faite est une déperdition de forces ; tandis que, bien comprise, elle 
doit les consolider.

J’aurais l’occasion de développer ce sujet et d’autres dans mes prochaines études.



https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k3412608t/f8.image
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Dans ma Lettre aux Lecteurs de ce jour, je dresse la liste des documents mis en ligne 
qui traite des sujets concernés. Pages 2–4, vous trouverez également des notes de lecture
à méditer, qui sont plus que jamais d’actualité.
Voyez également ma Lettre aux Députés et aux Sénateurs, ma Lettre au Conseil 
supérieur de la magistrature de ce jour, etc.
Veuillez agréer, monsieur le Chef de Cabinet, l’assurance de mes sentiments dévoués.
 
 
 
 
  


